
 

ANNEXE 1 

 
Les îles publiques du lac Papineau de la Municipalité de Notre-Dame-de-Bonsecours. 
 
Les îles du lac Papineau sont peu perturbées, en raison de la faible fréquentation humaine. 
Certaines portions des îles du Cyprès et de l’Indien sont reconnues à titre d’écosystèmes 
forestiers exceptionnels.  
 
Afin de prévenir la dégradation des îles publiques du lac Papineau, le camping récréatif y 
est interdit partout, sauf au site de camping récréatif aménagé, qui est localisé sur la carte 1 
ci-bas. 
 
La durée du séjour du camping sur le site de camping aménagé ne peut excéder 2 jours 
(une nuit). 
 



 

 
 
 
 
 

Tableau 1 : Les coordonnées géographiques de l’emplacement où le camping récréatif est 
permis sur le lac Papineau : 
 

Emplacement Coordonnée X Coordonnée Y 

 

439119 5076554 

 
Note : la projection géographique de ces coordonnées est NAD83 MTM zone 9. 



 

ANNEXE 2 

 

Trois endroits ponctuels localisés sur la rive est du lac Petit-Preston et de la rivière Preston 
de la Municipalité de Duhamel 
 
Aux fins d’équité envers tous les utilisateurs, le camping récréatif est interdit aux trois 
endroits ponctuels illustrés sur la carte 6 ci-bas : 
 

 
 
  



 

Tableau 2 : Les coordonnées géographiques des 3 emplacements où le camping récréatif 
est interdit sur les rives du lac Petit-Preston et de la rivière Preston : 
 

Numéros 

d'emplacements Coordonnées X Coordonnées Y 

1 417636 5101032 

2 417642 5102551 

3 417445 5103097 

 
Note : la projection géographique de ces coordonnées est NAD83 MTM 
 
 
 


